
Contribuer aux soins implique de parta-
ger des décisions, de communiquer entre
soignants, de mettre des savoirs au ser-
vice des patients, de réagir face aux incer-
titudes ou aux échecs. Encore faut-il com-
prendre et (re)connaître les compétences
de l’autre. 

Parmi les intervenants apportant leur
contribution aux soins auprès des patients,
les infirmiers occupent une place impor-
tante aux côtés des médecins, des phar-
maciens, des préparateurs en pharmacie,
des kinésithérapeutes, des assistants de

services sociaux, des diététiciens, des
psychologues, des aides-soignants, des
sages-femmes, etc.

L’infirmier assure un rôle propre. Le rai-
sonnement clinique est une des dix com-
pétences reconnues, en France, par l’ar-
rêté du 31 juillet 2009, relatif au diplôme
d’État d’infirmier. L’observation clinique,
l’écoute, l’enquête, la perception de l’am-
biance du milieu de vie, la recherche des
émotions, des souhaits et des capacités
des patients sont des éléments néces-
saires pour établir un diagnostic infirmier :
l’identification et la formulation du ou des
problèmes de santé d’un patient. L’infirmier
est alors à même de proposer au patient
des actions destinées à résoudre ce pro-
blème de santé. Ces interventions infir-
mières non “prescrites” par un autre pro-
fessionnel relèvent de l’initiative de
l’infirmier, de son champ de compétence

et de sa responsabilité (lire dans ce
numéro page 309). 

Chaque professionnel impliqué raisonne
et agit en fonction de sa formation initiale,
de son champ de compétences profes-
sionnelles, pour contribuer à la résolution
du problème de santé d’un patient. Qu’il
s’agisse d’une démarche médicale, infir-
mière ou autre, les objectifs des soins sont
communs, connus et reconnus par l’en-
semble des professionnels et par les
patients. Ces différents raisonnements
professionnels ne s’opposent pas : ils

sont complémentaires. 
Associer les patients aux objectifs de

soins, leur communiquer des informations
fiables et actualisées, est essentiel. Col-
laborer avec les autres soignants, pour
harmoniser les pratiques et améliorer la
sécurité des soins, l’est tout autant. Déve-
lopper de telles synergies est indispen-
sable, et justifie des efforts pour dépasser
certains obstacles ou certaines difficultés
d’organisation.

Pour partager des bases communes à
tous les soignants, l’équipe Prescrire est
heureuse d’accueillir les infirmiers dans le
programme de formation permanente For-
mation Prescrire Infirmière : lire dans ce
numéro page  317 et en page IV de La Let-
tre aux Abonnés. 
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